
Demande de Vignette(s) 
Stationnement nord & sud 

RÉSIDENTS SANS ACCÈS TERRESTRE 
  

Conditions et modalités:  

• Je consens à accepter la règlementation en vigueur et les modalités suivantes en signant et 
en payant les frais de 25,00 $ par vignette (chèque, comptant ou virement Interac) pour 
l’obtention de la vignette 2024. Cette vignette est valide jusqu’au 15 septembre 2024.  

• Deux vignettes par adresse sont disponibles.    
• La vignette est obligatoire pour accéder au stationnement Nord ou Sud.  Elle doit être 

accrochée au rétroviseur et être visible.  
  
Preuves requises obligatoires (copies ou pièces jointes en courriel) :  
1. Permis de conduire du demandeur  

 

□ J’ai déjà ______ vignette(s), portant le(s) numéro(s) : 
□ Je n’ai jamais obtenu de vignette de stationnement  

Nom :  
  

 

Adresse Lac-des-Seize- Îles :   

Tél :  
  

Cell. :  Courriel :  

Stationnement    
Nord :  

  
  

Stationnement    
              Sud :    

    

Marque-modèle du véhicule :  
  

Couleur  

N° de la plaque d’immatriculation :  
  

 

    
Stationnement pour personne handicapée                         _____ Oui      _____ Non  
  
Veuillez fournir une copie de la vignette de personne handicapée avec le numéro.  
  

Les vignettes peuvent être récupérées au bureau municipal aux heures régulières 
d’ouverture. 
  
  
Signature ______________________________________      Date :   

  


